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À l’intérieur ce mois-ci: 

•  Mot du Maire 

•  Comité de travail 

•  Séance 

•  Avis public  

•  Terrain appurtenant à la municipalité 

•  Nouveautés de la  bibliothèque 

•  Inscription au dépouillement 2021 

•  Guignolée 2021 

•  Vaccination contre la grippe 

•  Journée nationale de l’enfant 

•  SARCA  

•  Et plus !     
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          2021 

NOVEMBRE 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
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INSCRIPTION AU  

DÉPOUILLEMENT DE  

NOËL 2021 

 

Attention Parents 

Inscription  

Obligatoire 

 

 

Détail à la page 11 et 12 

Guignolée 2021 

 

Samedi  

11 décembre 
Detail à la page 13 
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Responsable des loisirs et ad-
jointe à l’administration: 

 Lyne Labelle  788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la biblio-
thèque : 

Claudette Bonin      788-2631  

  Poste 2008   

bibliost-louis@outlook.com 

 

 

                                                                            

                                                         
Contremaître aux travaux 
publics : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Samuel Bourdon          Journalier 

Chantal Cloutier           

Préposée aux 

Espaces verts, parcs  et ménage 

Directrice générale :   

Joscelyne Charbonneau      788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur en bâtiment  

Darwin Suffrard 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 

                                                               
Transport adapté 

               450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

Développement économique                                 
450-773-4232    

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

LÉ CHO  

Maire :    

Yvon Daigle  788-2635 

 

Conseillers : 

Jean Sioui  788-2080 

Jean-Claude Drolet            788-2020 

Patrice Forcier  788-2514 

Robert Charron      514-588-1425 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

Jacques Mathieu            788-2413 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 
BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

09 h 00 à 12 h 00 

13 h 30 à 16 h00 

Vendredi :  FERMÉ 

Urgence : 

POMPIERS  / POLICE /AMBULANCE  

911 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  579-489-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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  Mot du maire  

Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 

Merci pour votre confiance envers votre nouveau Conseil municipal. 

Natif de Saint-Louis et conseiller municipal depuis 2005, j’ai toujours eu à cœur les intérêts de 
ma municipalité. En me présentant à la mairie de Saint-Louis, j’ai voulu assurer la continuité de 
la vision que nous avons mis en place avec l’ancien Conseil municipal afin de bonifier les Ser-
vices offerts et de refaire une cure de rajeunissement dans notre village. 

 

Avec notre mandat qui débute comme nouveau Conseil municipal, nous désirons finaliser les 
projets d’envergure en cours : l’aménagement de la piste cyclable et la construction du garage 
municipal.  

Nous sommes tous motivés à l’avancement de Saint-Louis pour le bien-être de toutes les 
citoyennes et citoyens. 

 

Nous nous rencontrerons dans les prochaines semaines afin de discuter des priorités, préparer 
le budget 2022 et de mettre en place notre plan d’actions pour les années à venir. 

 

Yvon Daigle, Maire 

Conseil municipal—Comités de travail 

Membres du Comité Consultatif en Urbanisme (CCU)  

Monsieur Jean Sioui 

Monsieur Jacques Mathieu 

Membres du Comité en Ressources humaines  

Monsieur Jean Sioui 

Monsieur Jacques Mathieu 

Membres du Comité de la Sécurité publique (en lien avec le policier-parrain de la Sûreté du Québec) et Sécurité civile:  

Monsieur Jean-Claude Drolet 

Monsieur Jacques Mathieu   

Membres du Comité de la Politique familiale (Enfants, familles et aînés, nouveaux arrivants) : 

Monsieur Jean Sioui 

Monsieur Jacques Mathieu 

Membres du Comité des évènements culturels et communautaires et du Service des Loisirs :  

Monsieur Jacques Mathieu 

Monsieur Jean-Pierre Arpin 

Membres du Comité des travaux publics: parcs, terrains de jeux et des espaces verts (piste cyclable)  

Monsieur Jean-Pierre Arpin 

Monsieur Robert Charron 

Membres du Comité des dossiers agricoles :   

Monsieur Patrice Forcier 

Monsieur Jean-Claude Drolet 

Siègent d’office sur les comités : Le maire et/ou le maire suppléant et la directrice générale. 
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du con-
seil de Saint-Louis, le mardi 16 novembre 2021, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les con-
seillers : Robert Charron, Jacques Mathieu, Jean-Claude Drolet, Jean Sioui, Patrice Forcier et Jean-Pierre Arpin.  
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.  Est aussi présente madame Jos-
celyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière.  Tous les membres présents affirment avoir reçu 

leur avis de convocation tel que prescrit par la loi. 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• De nommer monsieur Robert Charron, maire suppléant; 

• D’autoriser madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière à signer tous cheques 
émis et billets ou autres titres consentis par la municipalité auprès de la Caisse Desjardins Pierre-De Saurel 
conjointement avec le maire monsieur Yvon Daigle ou en son absence ou incapacité d’agir par le maire-
suppléant, monsieur Robert Charron;  il est également résolu qu’en cas d’absence ou d’incapacité de la di-
rectrice générale et greffière-trésorière, madame Guylaine Lapierre, secrétaire-trésorière adjointe est autori-

sée à la remplacer; 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 188 966.73$; 

• De résilier le contrat pour la refonte du site Internet avec Thierry Darrigrand Consultant Web—Dr Web; 

• De déclarer l’intérêt de la Municipalité de Saint-Louis à permettre à ses citoyens, de pouvoir recevoir les ser-
vices de vaccination antigrippale en milieu rural offerts par le CISSS de la Montérégie-Est directement dans sa 
municipalité; De s’engager à fournir les infrastructures essentielles à la tenue de ce service; D’autoriser la 
MRC des Maskoutains à acheminer au CISSS de la Montérégie-Est, pour et au nom de la Municipalité, la con-
firmation de la participation de la Municipalité au processus de décentralisation des services lors des cam-

pagnes annuelles de vaccination antigrippale; 

• D’autoriser l’adhésion de la municipalité de Saint-Hélène-de-Bagot à l’Entente Intermunicipale relative à la 
fourniture de services juridiques et d’autoriser le maire, monsieur Yvon Daigle et la directrice générale et gref-

fière-trésorière, madame Joscelyne Charbonneau à signer l’Addenda 2021-1 de l’Entente; 

• De s’engager à respecter les modalités du guide  du Programme de la Taxes sur l’essence et de la contribu-

tion du Québec (TECQ) pour les années 2019-2023; 

• D’autoriser la vente du lot 5 796 735 pour une somme de 48 000$ taxes applicables en sus.  avec  conditions; 

• D’autoriser l’ouverture d’un emprunt temporaire auprès de Caisse Desjardins Pierre-De Saurel au montant de 
1 107 100$ et que la directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à signer pour et au nom de la mu-

nicipalité de Saint-Louis tous documents relatifs à cet emprunt temporaire; 

• D’autoriser la prise de photos  du nouveau conseil municipal par Vizu design protographe au montant de 540$ 

taxes appricables en sus; 

• D’autoriser un don à Centraide Richelieu-Yamaska au montant de 150$ 

• De déclarer l’intérêt de la municipalité de Saint-Louis à recevoir, sur son territoire, les Matinées gourmandes 

Édition 2022; 

• De proclamer le 20 novembre 2021 Journée mondiale de l’enfance ; 

• De procéder au transfert budgétaire des fonds nécessaires pour le paiement de l’assurance générales; 
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 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 16 novembre 2021 
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• D’autoriser le renouvellement de l’adhésion à la FQM pour l’année 2022 au montant de 1 168.49$ taxes appli-

cables en sus; 

• D’octroyer le contrat de conception et réalisation de la refonte du site Internet municipale à AND communica-

tion, pour un montant de 7 995$ taxes applicables en sus; 

• De nommer messieurs Jean-Claude Drolet et Jacques Mathieu délégués de la Municipalité de Saint-Louis au 

sein du conseil d’administration de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue; 

• D’itentifier les priorités locales 2022 à la Sûreté du Québec; 

• D’accepter l’offre de la municipalité de Saint-Jude pour le déneigment du rang Barreau au coût de 2 200$; 

• De demander à Hydro-Québec un déplacement de la garde du Poteau numéro 4EUQPZ qui est situé au coin 
de la rue Saint-Joseph côté de l’École afin de libérer l’espace requise pour la construction du stationnement 

du garage municipal; 

• D’autoriser le paiement de la facture numéro 1887 pour les honoraires professionnels en architectures de 
Monty & associés architects au montant de 13 600$ taxes applicables en sus pour la construction du garage 

municipal; 

• D’autoriser l’achat de quatre (4) pneus d’hiver pour le camion Chevrolet Silveradon 1500-2021 pour u montant 

maximal de 1 500$ taxes applicalbes en sus; 

• D’autoriser l’achat d’un pneu usage au garage Gaston Chartier & Fils inc. au montant de 710$ taxes applica-

bles en sus pour le tracteur; 

• De nommer monsieur Jean-Pierre Arpin délégué au Conseil d’administration à la Régie intermunicipale 

d’Acton et des Maskoutains comme representant de la Municipalité de Saint-Louis; 

• De nommer monsieur Robert Charron délégué au Conseil d’administration à la Régie d’Aqueduc Richelieu 

Centre comme representant de la Municipalité de Saint-Louis; 

• D’acheter 6 bacs pour matières recyclables de 360 litres, 3 bacs pour matières organiques de 240 litres et 4 
bacs pour résidus domestiques de 360 litres à la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains selon l’en-
tente, d’autoriser le maire et la directrice générale à signer l’entente à intervenir, pour et au nom de la munici-

palité de Saint-Louis; 

• D’autoriser la demande de derogation mineure numéro DM-2021 pour l’implantation d’un bâtiment principal 

sur le lot 6 468 661 situé au 54, rue du Boisé; 

• De mandater Pierre Pépin Arpenteur-géomètre Inc. à procéder au certificate d’implantation pour le nouveau 

garage municipal sur le lot numéro 5 805 234 au montant de 500$ taxes applicables en sus; 

• De designer, aux fins d’administration et de délivrance des permis et certificats du Règlement regional numé-
ro 20-560 relative à la protection du couvert forestier de la MRC des Maskoutains sur le territoire de la munici-
palité de Saint-Louis, monsieur Richard Drapeau pour agir à titre d’inspecteur regional adjoint sous l’autorité 

de l’inspecteur regional de la MRC des Maskoutains; 

• De nommer messieurs Jacques Mathieu et Jean Sioui représentants de la Municipalité au sein du Comité 

Consultatif en Urbanisme (CCU); 

 Résumé de la séance ordinaire (suite) 
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Prochaine séance ordinaire  

du Conseil municipal 

Le lundi 6 décembre 2021 à 20 h 

 
 

La séance du conseil pour l’adoption du budget 2022 se fera en 
janvier 2022.   

La date sera confirmée dans le journal de décembre. 

• D’autoriser les dépenses au montant de 3 500$ taxes applicables en sus pour la tenue du dépouillement 

d’arbre de Noël 2021; 

• De remercier madame Josée Luckenuik et monsieur Stéphane Salvas et d’octoyer un montant de 250$ pour 
leur implication citoyenne et le travail effectué lors de la Fête de l’Halloween et le Conseil municipal desire 

retenir leurs services pour la Fête de l’Hallowenn 2022; 

• De confirmer le retour progressif au travail de madame Lyne Labelle, tel que prescript par le médecin traitant, 
selon le formulaire de l’assignation temporaire d’un travail de la CNESST en date du lundi 22 novembre 

2021; 

• Levée de la séance. 

Avis publics 

Avis public 

Avis public est par la présente donné à tous les contribuables de la Municipalité de Saint-Louis qu’à une séance 
ordinaire du conseil de la Municipalité tenue le 5 juillet 2021, le conseil municipal a adopté son règlement 537-21 

intitulé : 

Règlement 537-21 décrétant une dépense en immobilisation et un emprunt au montant de 1 107 100 $ en vue de la construc-

tion d’un garage municipal; 

Ce règlement a reçu l’approbation du ministère des Affaire municipales et de l’Habitation le 29 septembre 2021. 

 

Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Donné à Saint-Louis, ce 7 octobre 2021 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 Résumé de la séance ordinaire (suite) 
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  Terrain appartenant à la Municipalité 

À VENDRE 
 

Terrain appartenant à la Municipalité :  
Lot 5 796 735 – rue du Boisé 
 

Prix demandé : 48 000 $ 
 

Avec condition de construction dans la 1ière année suivant l’achat : soit d’y ériger une construction 
principale sur l’immeuble, conforme aux règlements municipaux dans un délai maximum d’un 
(1) an à compter de la date de la signature du contrat de vente; 

 
Avec la condition de construction : que la façade du bâtiment soit située sur la rue du Boisé; 
 
Avec condition de construction : que le stationnement soit situé sur la rue du Boisé; 
 
Avec condition de construction : aucun accès sur la propriété par la rue du Parc (entrée char-

retière, stationnement ou autres). 
 

  
 

L’offre d’achat devra parvenir par écrit dans une enveloppe scellée : 
SEULEMENT À PARTIR DU 24 NOVEMBRE 2021 À 9 H : 

 
Municipalité de Saint-Louis 
Offre d’achat de terrain 

750, rue Saint-Joseph 
Saint-Louis (Québec)  J0G 1K0 
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Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Darwin Suffrard est dispo-
nible les MERCREDIS, sur rendez
-vous, entre 8h30 et midi et de 
13h00 à 16h00.  Prière de commu-
niquer avec lui au 450-788-2631 
poste 2003  avant de vous pré-
senter.      
 
Merci de votre collaboration 

Contremaitre aux travaux 
publics 
 
En cas d’urgence ou pour 
une demande de fermeture 
de l’eau à un chalet ou une 
maison, vous pouvez com-
muniquer avec notre con-
tremaitre aux travaux pu-
blics, M.Richard Drapeau 
au  450-779-9388 

Récupération de piles au 
bureau municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer 
vos piles au bureau munici-
pal durant les heures d’ou-
vertures.  Les piles accep-
tées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

• Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières fécales 
? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

• Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-
5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 
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Calendrier des collectes et des activités 

LÉ CHO  
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NOUVEAUTÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque  

est ouverte  

le mardi,  

de 10h30 à 12h00                                                                      
et 18h30 à 20h00 

(P.S.) Nous sommes à la 
recherche de bénévoles.  
Si vous êtes intéressés; 
venez me rencontrer ou 
appelez-moi à la biblio-

thèque. 

 

ROMAN : 

-Une promesse pour Noël  (Fern Michaels) 

-Les lumières du Ritz (v.1 et v.2)  (Marylène Pion)                                                                           

-Héritiers de la passion  (Hélène Gagnon) 

-S.O.S. on est pris avec le Père Noël!  (Catherine Bourgault) 

-Avant, j’étais une princesse  (Marjorie D. Lafond) 

-La vie ne m’écrit plus en rose  (Andrée-Anne Dufour) 

-Maudits voisins  (Cynthia Maréchal) 

 

ADO : 

-L’ordre des moines-guerriers Ahkena (v.1, v.2, v.3 et v.4)   

(Christian Boivin) 

 

CUISINE : 

-Tous à vos chaudrons  (Mélissa Viens) 

-Délices de l’érable  (Fannie Bellerive) 

 

BD : 

-Les Légendaires : Les chroniques de Darkhell (v.2)  (Patrick Sobral) 

-Cizo (v.1) -La nouvelle pépite  (Alexandre Aré) 

-Wow (v.7) -La cabane  (Julien Neel) 

 

JEUNESSE ET CHERCHE ET TROUVE : 

-Le livre de la jungle  (Jenny Woods) 

-501 images à retrouver dans le monde des filles  (Igloo Books Ltée) 

-Regarde! Une licorne-sirène  (Nicola Anderson) 
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 Dépouillement de Noël 2021 
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 Dépouillement de Noël 2021—Formulaire à compléter 

T IT RE  DU  B ULLETI N  
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Guignolée 2021 

GUIGNOLÉE  2021—SAINT-LOUIS 

En raison de la pandémie toujours en vigueur , sous une forme 
moins  virulente mais active, et malgré les consignes beaucoup 
moins sévères, nous modifions la formule en 2021 soit   cueillette 
de dons en argent seulement  et aucune réception de denrées 
alimentaires. 

 

CUEILLETTE DES DONS EN ARGENT 

     SAMEDI LE  11 DÉCEMBRE 2021 

ENDROIT : BUREAU MUNICIPAL DE ST-LOUIS  ( à l`extérieure ) 

HEURES    DE   9 :OO A.M.  À  MIDI 

DEMANDE DE PANIERS ALIMENTAIRES 

AU PLUS TARD LE PREMIER DÉCEMBRE 2021 

PREUVE DE RÉSIDENCE OBLIGATOIRE 

VOUS ADRESSER AU PRESBYTÈRE DE SAINT-JUDE 

TEL   450-792-3943 ou 450-788-2022 

DATE ET ENDROIT DE LA REMISE DES PANIERS 

MARDI LE 14 DÉCEMBRE  2021 

AU PRESBYTÈRE DE SAINT-JUDE 

Lors de la demande d`un panier,  l`heure pour venir chercher votre panier vous sera donnée. 

Nous comptons sur votre générosité habituelle 

 

LE COMITÉ RESPONSABLE DE LA GUIGNOLÉE. 
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AVIS aux citoyens 

T IT RE  DU  B ULLETI N  

 
Construction, renovation, installation de piscine ou de clôture, démolition, réfection… 

           Avez-vous votre Permis ou Certificat d’autorisation ? 

Avant d’entreprendre des travaux de construction, d’agrandissement, de construction, de modification ou 
d’installation, vous devez préalablement faire une demande de permis auprès de la municipalité. D’autres 
interventions nécessitent également un certificat d’autorisation tel que : 
 

•            Urbaniste 

• L’installation d’une piscine 

• Les travaux de rénovations ou de reparations d’un bâtiment 

• La construction, l’installation ou la modification d’une affiche, d’une enseigne,                   

• L’installation d’une clôture, muret,                                                                                                                         

•            Voirie 

• La réfection de ponceau,  

• La réalisation de travaux sur les rives et le littoral, cours d’eau 

• Creusage de fossés (de voirie) 

 

Quel que soit votre projet, renseignez-vous pour vous assurer que celui-ci est conforme à la règlementa-
tion en vigueur afin d’obtenir les documents nécessaires. 

Pour plus d’informations, ou pour obtenir des precisions concernant des travaux spécifiques que vous 
souhaitez réaliser, n’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur en urbanisme (poste 2003) ou en voirie 

(poste 2004) au  450 788-2631 

RAPPEL : Abri d’auto  

ABRI D’AUTO  

 

Selon la réglementation municipale en vigueur, il est permis d’installer un abri d’auto tem-
poraire pour l’hiver (genre Tempo) à compter du 15 octobre de chaque année.  

Cependant, cet abri doit être enlevé pour la saison estivale, au plus tard le 
15 mai.  

Cette même réglementation s’applique sur tout le territoire de la  

Municipalité.  

Merci de votre collaboration ! 
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Vaccination Antigrippale 2021 
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Journée Nationale de l’enfant 
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MRC des Maskoutains 
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MRC des Maskoutains 
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SARCA 
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  Fermeture des écocentres 
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 COOPTEL 

LÉ CHO  


